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Mialet merle et beaune quitt(an)ce et
recog(noissan)ce

Ce jourd huy sixiesme du mois de janvier mil
six cens quatre vingtz quinze apres midy dans
mon estude a villemur &a regnant louis &a devant
moy no(tai)re et tesmoingz bas nommes, a este en personne
jean merlé j(e)une fil(s) a feu pierre tisseran(d) habitant de
villemur lequel a receu tout presantemant de marie
mialet veuve d arnaud beaune armurier habitante
dud(it) villemur p(rese)nte et delivrante la somme de cent
livres en tant moingz de celle de deux cens livres par
lad(ite) mialet donnée et constituée a anne beaune sa
filhe fiancée dud(it) merlé par leur contrat de mariage
rettenu par moy no(tai)re le treiziesme decembre dernier,
plus led(it) merlé a accordé avoir receu de lad(ite) mialet
quatre linsuls deux de brin et deux de palmette six
serviettes deux napes une robe de raze minime une
cotte de cadis gris et une autre cotte de raze gredeline
qu( )elle constitua a lad(ite) beaune sa filhe dans son( )dit contrat
de mariage d avec led(it) merle comptee de lad(ite) somme de
cent livres en escus blanc de trois livres douze solz
piece et autre monoye courante jusques au parfait 
payemant d icelle quy a este nombrée receue et rettirée
par led(it) merle au veu de moy no(tai)re et tesmoingz
dont s en contante en fait quittance a lad(ite) mialet
et la recognoist et assigne ensamble lesd(its) linseulz et
doctalices a lad(ite) beaune sa fiancée en et sur tous
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Et chascuns ses biens
p(rese)ns et advenir pour luy
estre le tout randeu et
restitue sy le cas eschet et conformemant a leur d(it)
contrat de mariage sans prejudice aud(it) merle de la
somme de cent livres une couette et cuissin restantz
de lad(ite) constitu(ti)on, que se reserve par expres, et a
tenir ce dessus led(it) merle a obliges ses biens qu( )a
soubzmis aux rigueurs de justice presans ysaac payés
marchant chaussatier et vital savieres pra(tici)en h(abit)ans
dud(it) villemur signes parties ont dit ne scavoir et
moy no(tai)re req(ui)s

Payes      Savieres

            Timbal 

Controllé et reg(ist)re au 2 vol. f. 77 n° 2 a
villemur le 10e jan(vi)er 1695 receu 4 s
                  Timbal 

(Dans la marge du feuillet, à gauche et en travers)


